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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 54, insérer l'article suivant:

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

I. – Au I de l’article 43 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, après 
l’avant-dernière occurrence du mot : « à », sont insérés les mots : « hauteur de 5 % à l’Agence 
Française pour la Biodiversité. Les 95 % restant sont affectés ».

II. – La perte de recettes pour l’Agence nationale de l’habitat est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à affecter une partie des revenus issus du système communautaire d’échange 
de quotas d’émissions de CO2 à l’Agence Française de la Biodiversité.


